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Emissions GES au niveau mondial

"Des transitions rapides et radicales dans les domaines de l’énergie, de
l’affectation des terres, de l’urbanisme, des infrastructures et des
systèmes industriels sont nécessaires."
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Cadre et bases légales: International

Au niveau international, accords dans le cadre des COP (conférences
des parties)
Particulièrement l'Accord de Paris de 2015:

• L’Accord de Paris est un accord qui engage concrètement les États
signataires. Ils doivent contenir la hausse des températures bien en-
dessous de 2 degrés tout en poursuivant leurs efforts pour la maintenir à
1,5 degré Celsius.

• Les pays sont appelés à formuler des stratégies de développement à faible
émission de gaz à effet de serre.

• Objectifs principaux de l'accord:
o Atteindre la neutralité carbone d'ici à 2050;
o Renforcer les capacités d'adaptation aux effets du changement climatique;
o Rendre les flux financiers compatibles avec ces objectifs.
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Au niveau national, traduction des accords internationaux dans des
stratégies et des lois:

• Stratégie d'adaptation aux changements climatiques en Suisse:
Elle présente les objectifs et principes en matière d'adaptation.

• Stratégie climatique à long terme 2050 (réduction):
Elle montre comment atteindre l’objectif de zéro émission nette de gaz à effet
de serre d’ici à 2050.

• Loi sur le climat et l’innovation (LCI):
Loi cadre votée le 18 juin 2023 qui fixe les objectifs climatiques de la Suisse
aux horizons 2040 et 2050: Neutralité climatique d’ici à 2050.
Elle précise que la Confédération et les cantons devront par ailleurs prendre
des mesures pour protéger l’être humain et la nature contre les effets des
changements climatiques.

• Loi sur le CO2 (LCO2):
Elle fixe un objectif de réduction des émissions de GES de -50% à 2030.
Elle définie les mesures pour atteindre cet objectif.

Cadre et bases légales: Suisse
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Au niveau cantonal:
• Constitution art 158:
L’Etat met en œuvre des politiques propres à réduire les gaz à effet de serre.

• Loi agenda 21 (LDD):
Elle stipule que le canton élabore un concept de développement durable et un
plan d'actions qui comprend la thématique des changements climatique.

• Plan climat cantonal (PCC 2030):
Cf. 2ème partie de la présentation

• Projet de loi sur le climat (LClim - PL13'225)
PL qui reprend les objectifs et principes du PCC 2030 - en cours d'examen
par le Grand Conseil

Au niveau communal:
• Plusieurs communes ont des stratégies climatiques et/ou des plans climats

en vigueur ou en cours d'élaboration

Cadre et bases légales: Genève
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Stratégie climatique - Historique

• PCC 1ère génération (2015): objectif de -40% à 2030

• M2520 "Urgence climatique" votée par le GC le 18.10.2019

• PCC 2èm2 génération (2021): objectif de -60% à 2030 et zéro-net en 2050
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Evolution émissions GES - Genève

• ~5 millions de tCO2/an à Genève
• 3 principaux postes d'émission: Bâtiments, Mobilité et Consommation-Production
• Faible diminution des émissions globales: env. -5% depuis 1990
• Diminution importante des émissions par habitant-e: env. -28% en 30 ans
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Changements climatiques à Genève

Etude de risques et opportunités Genève et Grand Genève, 2015 
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Le changement climatique à Genève

Source : Cartographie des jumeaux climatiques de Genève, Scénario RCP8.5, Guillaume Rohat, UNIGE, 2019

Réchauffement possible en 
Suisse d'ici à 2100 +4°C à 
+7°C 

Dans le scénario pessimiste, le 
climat à Genève serait 
considérablement modifié et 
ressemblerait en 2090 au 
climat actuel à Lecce (sud de 
l'Italie).

Ce changement est déjà 
perceptible aujourd'hui et dès 
2030 le climat de Genève 
pourrait être similaire au climat 
actuel de Milan.
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PCC 2030 – Généralités et principes
 Un PCC 2ème génération, adopté par le

Conseil d'Etat le 14 avril 2021

 Un document d'orientation qui fait référence
aux stratégies et plans d'actions existants:
Plan directeur de l'énergie, Plans actions
sectorielles Mobilité, Stratégie économique,
Plan action Biodiversité, …

 Une mise en œuvre et une gouvernance
transversales, avec un comité de pilotage qui
regroupe des représentants des 7
départements de l'Etat

 Une complémentarité avec la Loi fédérale sur
le CO2 et la LCI.

 Un engagement de tous les acteurs publics
et privées nécessaire pour atteindre les
objectifs
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PCC 2030 – Objectifs et stratégie

Objectifs 2050
Neutralité carbone 

Maîtrise des conséquences des changements climatiques

1. ENERGIE et 
BÂTIMENTS

Réduire la 
dépendance 

des bâtiments 
aux énergies 

fossiles et 
promouvoir les 

énergies 
renouvelables

2. MOBILITE

Favoriser une 
mobilité sobre 

en carbone

3. BIENS DE 
CONSOMMATION 

Promouvoir des 
modes de 

consommation 
énergétiquement 

plus sobres

5. SANTE

Protéger la 
population des 
effets néfastes 
du changement 

climatique

6. ESPACES 
NATURELS/

BIODIVERSITE

Protéger la 
biodiversité, 

l'agriculture et 
les forêts face 

au changement 
climatique

Anticiper et gérer les effets du 
changement climatique sur le 

territoire cantonal
Réduire les émissions de GES de 60%Objectifs 

2030

Axes 
stratégiques

7. Implication des acteurs du territoire
Accompagnement au changement et soutien des acteurs

Plan de mesures 2021 – 2023 (41 fiches-mesures)

Pa
rt

ie
 2

Pa
rt

ie
 1

4. AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE

Prendre en compte 
les changements 

climatiques 
dans le 

développement 
territorial



25/09/2023 - Page 13

Objectifs de réduction à 2030 et 2050

• Objectifs de -60% pour tous les postes d'émissions
• Compétences cantonales différents selon les postes 

d'émissions considérés
• Prise en compte des  émissions indirectes:

• Logique de responsabilité
• Favorise le renforcement de la résilience du territoire
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Calendrier PCC 2030 

2021- 2022 – 2023 – 2024 – 2025 – 2026 – 2027 – 2028 - 2029 2030

Bilan 
annuel

Bilan 
annuel

Bilan 
annuel

Bilan 
annuel

Bilan 
annuel

Plan de 
mesures 

2024-2028

Bilan de 
législature

PCC 2030 –
2ème génération

Objectifs et stratégie

Plan de mesures 
2021-2023

PCC 2050 –
3ème génération

Objectifs et stratégie

Bilan de 
législature

Plan de 
mesures 

2029-2033

• Un plan de mesures révisé à chaque législature

• Une stratégie révisée tout les 10 ans

Mise en 
œuvre

Evaluation

Révision
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Axe 1 - Energie et Bâtiments
Le PCC 2030 fait directement référence au nouveau Plan Directeur de l'Energie 2020-
2030 :
• Réduire les besoins en énergie (sobriété)
• Accélérer la rénovation du parc bâti, optimiser les installations existantes (de 1 à 2,5% 

de rénovation) et sortir du chauffage fossile à Genève
• Développer les réseaux thermiques et valoriser les ressources locales (solaire thermique 

et photovoltaïque, géothermie, hydraulique, éolien)

Axe 2 – Mobilité 
La Stratégie Mobilité 2030 et les plans d'actions sectoriels devront être alignés sur les 
nouveaux objectifs :
• Diminuer les déplacements en TIM (-40%) en:

o Développant des services de mobilité et en concrétisant la ville des courtes 
distances 

o Favorisant les transferts modaux vers des moyens de transports moins 
émissifs 

• Favoriser le développement de véhicules moins émissifs (environ 40% de véhicules 
électriques/H2 en 2030)
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Axe 3 – Biens de consommations
Plus de 50% des émissions de GES des genevois-es sont liées aux biens et services 
importés (émissions indirectes). Les leviers d’action publics sont principalement incitatifs 
et ciblés sur les changements de comportements :
• Promouvoir une alimentation bas carbone et réduire le gaspillage alimentaire
• Encourager à la sobriété (y c. numérique) et réduire la production de déchets
• Construire des bâtiments bas carbone avec des matériaux moins émissifs 
• Prendre la voie d'une économie plus circulaire

Axe 4 – Aménagement du territoire
Les choix effectués dans les planifications ont une influence déterminante sur 
l’impact carbone futur des résident-e-s : 
• Construire une agglomération compacte, multipolaire et verte, privilégiant 

l’urbanisation vers l’intérieur du territoire
• Aménager la ville avec de courtes distances
• Planifier des quartiers compatibles avec la neutralité carbone à l’horizon 2050 

et répondant aux conséquences des changements climatiques
• Prévenir et lutter contre les îlots de chaleur en milieu urbain
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Axe 5 – Santé
Protéger la population faces aux risques climatiques directs (canicules, inondations) et 
indirects (maladies, infections):
• Promouvoir la santé en période de forte chaleur
• Prévenir les infections et surveiller les vecteurs de maladies
• Protéger les ressources en eau
• Mettre en œuvre un plan de prévention des crues

Axe 6 – Espaces naturels / Biodiversité
• Préserver et renforcer la biodiversité (cf. stratégie)
• Préserver les espaces naturels (forêts…)
• Garantir la production agricole (irrigation, cultures adaptées)
• Soutenir les pratiques agricoles favorables à la séquestration de carbone (agriculture 

de conservation des sols)

Axe 7 – Implication des acteurs
• Rendre exemplaire les acteurs publics (canton/SME – communes – EPA…)
• Communiquer et sensibiliser (campagne automne 2022)
• Accompagner les acteurs du territoire (citoyen-ne-s, entreprises, associations…)
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Investissements Transition écologique
• PDI 2023-2033: 5,6 milliards d'investissements prévus pour la TE, 

soit +2,6 milliards par rapport au PDI 2021-2030

• + 1,5 milliards d'investissements par les SIG pour les réseaux thermiques

• + 350 millions d'investissements par les TPG pour l'électrification des bus
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Axe 1 – Bâtiments : exemples de mesures par type

Mesure contraignante
Modification du Règlement sur l'Energie adoptée par le CE le 13.04.2022:
• Abaissement du seuil de consommation des bâtiments (IDC) déclenchant un audit et 

l'exécution de mesures (rénovation et/ou optimisation)
• Obligation de 100% d'énergie renouvelable lors de la mise en place ou du remplacement 

de chaudière (sauf exceptions motivées par le propriétaire)

Mesure incitative
Fiscalité plus favorable pour les dépenses à caractère écologique (changement de 
fenêtres, remplacement de chaudière, …) depuis le 01.01.2022

Mesure d'exemplarité
Parc de l'Etat : loi  sur la transition écologique des bâtiments de l'Etat votée par le GC le 24 
mars 2023 (Loi 13210 – 1'000 millions)

Mesure d'accompagnement / sensibilisation
Opération Communes-Rénove (Carouge, Gd-Saconnex, Lancy et Onex): encourager et 
accompagner les propriétaires et les régies dans les projets de rénovations énergétiques
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Axe 2 – Mobilité : exemples de mesures par type

Mesure contraignante
Modification du règlement sur le stationnement sur fonds privés entrée en vigueur en 
mai 2023:
• Baisse des ratios pour les places de stationnement voitures et motos 
• Augmentation des places pour les vélos

Mesure incitative
3,4 milliards d’investissement sur 10 ans pour les TC et la mobilité douce
• Loi sur les axes forts vélos votée par le GC le 24 novembre 2022 
• Nouveau réseau tramways en 2026
• Renforcement du Léman Express + mise en service de nouvelles lignes à moyen-terme

Mesure d'exemplarité
100% de la flotte TPG électrique d'ici 2030, investissement total de 700 millions de francs 
dont 50% à charge de l’Etat et 50 % à charge des TPG 

Mesure d'accompagnement / sensibilisation
Plan de mobilité entreprise et nouveau label Ecomobile, promotion du déploiement des 
plans de mobilité pour les entreprises et les institutions publiques
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Objectifs:
Intégrer cette thématique à l'échelle des
plans directeurs communaux, dans le
développement de nouveaux quartiers et
dans la requalification des espaces publics:

• Stratégie d'arborisation: 150'000 arbres
en + d'ici 2030  30 % de taux de
canopée en 2050-70

• Végétalisation des toitures

• Préservation des sols naturels et lutte 
contre l’imperméabilisation des sols

• Mise en valeur de l'eau en ville

• Choix de matériaux à faible capacité 
d’absorption et de stockage de chaleur

• …

Lutte contre les ilots de chaleur
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Analyse climatique : Canton de Genève

Canton de Genève 
32 km x 27,5 km: ≈ 880km²
Raster de 10 mètres
8.786.745 points de grille
Résolution verticale: à 2, 4 ... 20, 30, 40, 50 mètres du sol
Limite du modèle: 3000 m

Etude et cartes qui permettent 
de visualiser certains effets 
attendus du dérèglement 
climatique sur le territoire 
genevois, comme l’effet d’îlot 
de chaleur.
Identification des zones 
problématiques ou à 
préserver avec une projection 
du climat jusqu'en 2100.
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Ilots de chaleur : projet Cool-City

• Identifier des quartiers prioritaires 
nécessitant la mise en place de mesures 
d’adaptation 

• Identifier les actions les plus efficaces
• Intégrer ces mesures dans les outils de 

planification et les projets à différentes 
échelles (canton, commune, quartier)

• Développer un réseau d'acteurs 
pluridisciplinaire capable de proposer et 
mettre en œuvre des solutions concrètes

• Plusieurs projets pilotes:
o Bus à haut niveau de service Genève -

Vernier – Zimeysaver
o CO Sécheron
o Espaces Rivières du PAV – Cool City 

Boissonnas
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Objectifs:
• Poursuivre la mise en œuvre du plan 

canicule (service du médecin 
cantonal, communes genevoises):
o Prévention et intervention: Identifier et 

accompagner les personnes les plus 
vulnérables

• Réaliser des projets pilotes qui vise à 
créer des micro-oasis sur les parcours 
des personnes âgées

• Soutenir la production et la diffusion 
des connaissances sur les évolutions 
climatiques locales et leurs effets sur 
la santé de la population

Période de forte chaleur
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Projet parc en parc – création de micro-oasis

3e année du projet 
Places assises 
ombragées, végétation et 
système de brumisation 
pour abaisser localement 
la température ressentie 
de plusieurs degrés. 
Prise en compte des 
difficultés rencontrées par 
les seniors lors des 
périodes de fortes 
chaleur. 



25/09/2023 - Page 26

Accompagnement des acteurs du territoire

Objectifs :

• Anticiper et accompagner les 
évolutions nécessaires (formation et 
green jobs, économie circulaire, 
cohésion sociale, …)

• Renforcer la prise de conscience de 
l'importance et l'urgence de la 
transition écologique (campagne de 
sensibilisation)

• Mettre en place des processus de 
concertation

• Inciter à l'action en proposant des 
pistes concrètes pour agir en faveur du 
climat

• Soutenir et valoriser les bonnes 
pratiques

• Favoriser les échanges d'expériences
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Perspectives
• Mise à jour du plan de mesures 2024-2028 du PCC en cours

 saisir l'occasion pour échanger avec les acteurs du territoire

Accompagnement des acteurs: 

o Comment mobiliser et soutenir chacun de 
ces acteurs dans leur participation à la 
transition écologique du territoire ? 

o Développer un narratif, un récit 
mobilisateur

o Mieux impliquer les seniors et les différents 
acteurs du territoire

Santé: 

o Développer l'articulation climat-santé, 
notamment la thématique de l'eco-anxiété

o Focaliser sur la protection des populations 
les plus vulnérables

https://www.unige.ch/netzero2050/fr/personas-en-2035acteurs

https://www.unige.ch/netzero2050/fr/personas-en-2035acteurs
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Merci de votre attention
monclimat.ge.ch

Service cantonal du développement durable
Département du Territoire

Damien Gumy

Direction de la durabilité et du climat
Département du territoire

Rue des Gazomètres 7
1211 Genève 8
Tél. 41 - 22 - 388 19 45
damien.gumy@etat.ge.ch

mailto:damien.gumy@etat.ge.ch

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Objectifs de réduction à 2030 et 2050
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Accompagnement des acteurs du territoire
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28

